
1789, l’année de la Révolution française 
 

Avant la révolutionn  

Depuis le Moyen-âge, les sujets 

du roi de France sont répartis en trois 

ordres : 

• le Clergé, ceux qui prient 

• la Noblesse, ceux qui combattent 

ou vivent à la Cour du roi 

• le Tiers-Etat, ceux qui travaillent 

 

 

Les nobles et les hommes d’Eglise ont 

beaucoup de privilèges. Ils ne sont pas soumis aux 

impôts payés par les travailleurs du Tiers-Etat 

alors qu’ils vivent dans de meilleures conditions. 

Evidemment, ces inégalités créent un fort 

mécontentement des gens du Tiers-Etat qui se 

sentent écrasés par les deux autres ordres. 

 

Au printemps, le pain commence à manquer. Il est trop cher 

pour beaucoup de personnes à cause des mauvaises récoltes qui se 

sont succédées depuis 3 ans. Partout en France, la colère du peuple 

gronde. 

Pour trouver des solutions, le roi, Louis 

XVI, demande aux Français de rédiger des 

cahiers de doléances. Ils y écrivent leurs plaintes 

et leurs demandes. Ils réclament alors la fin des 

privilèges des nobles 

et du clergé. 

 

Définition : Cahiers de doléances 

Cahiers rédigés par la population pour y 

exprimer ses revendications. 
 

L’été de la révolutionn  
Le 14 juillet 1789, les Parisiens 

prennent la Bastille, symbole de l’injustice 

royale, afin d’obliger le roi à accepter la 

formation de l’Assemblée nationale. Dans 

cette assemblée, chaque député compte 

pour une voix, quel que soit l’ordre auquel 

il appartient. 

Les événements s’enchaînent ensuite rapidement : 

• Le 4 août 1789, l’Assemblée nationale supprime tous les droits des 

seigneurs sur les paysans, c’est l’abolition des privilèges. 

• Le 26 août 1789, l’Assemblée nationale vote la Déclaration des 

Droits de l’Homme et du Citoyen qui proclame tous les hommes 

libres et égaux. 

 

C’est la fin de la monarchie absolue. 



Définition : Abolition 

Suppression, annulation. 

Définition : Monarchie absolue 

Gouvernement dont le chef est un roi aux pouvoirs sans limites. 
 

La fin de la révolutionn  

La révolution française a permis de faire 

évoluer la vie et les mentalités de façon durable. 

Elle a notamment instauré : 

 la liberté de la presse 

 le mariage civil (en mairie) 

 les départements 

 le système de poids et mesure  
 

En 1 790, on pense que la Révolution est terminée mais le roi, 

Louis XVI, accepte très mal cette remise en cause de son autorité et il 

n’apprécie pas de devoir partager les pouvoirs. Il aimerait un retour à 

la monarchie absolue et, entraîné par des nobles qui ont quitté la 

France au moment de la 

révolution, il tente de fuir à 

son tour à l’étranger en 1791. 

Intercepté à Varennes, 

il est immédiatement ramené 

à Paris. Retranché dans le 

palais des Tuileries, il 

demande de l’aide aux 

princes étrangers. Le peuple l’apprend et se sent trahi. Le roi et sa 

famille sont alors emprisonnés le 10 août 1792. 

En septembre 1792, l’Assemblée nationale met fin à la royauté 

et proclame la République. Une période de grandes violences 

s’installe alors en France. C’est ce qu’on appelle la Terreur. Tous les 

gens suspectés d’être contre la Révolution sont arrêtés et exécutés. Le 

roi et sa femme Marie-Antoinette seront eux-mêmes guillotinés en 

1793. Plusieurs milliers de personnes sont tuées pendant cette période 

sanglante. 

La révolution prend réellement fin en 1795 avec l’arrivée d’un 

nouveau gouvernement au pouvoir. 

 

 La Marseillaisen  

Rouget de Lisle, officier 

français compose un chant 

militaire intitulé « Chant de 

guerre pour l’armée du Rhin ». 

La chanson connaît un succès 

foudroyant. 

Elle est notamment 

chantée par les Marseillais qui 

montent sur Paris en août 1792 

et prend alors le nom de 

« Marseillaise ». 

Ce chant patriotique 

devient l’hymne national de la 

France en 1879.  


